
202 3  DAC  46  Subventions  (401.756,40  euros),  conventions  avec  quinze  théât r e s
parisiens  membres  de  l’Associa tion  pour  le  soutien  du  théât r e  privé  (ASTP).

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511-
1  et  suivants  ;

Vu  la  convention  tripar t i t e  triennale  entre  l’État,  la  Ville  de  Paris  et  l’Associa tion
pour  le  Soutien  du  Théât re  Privé  relative  aux  subventions  d’équipem e n t s  des
théât r e s  privés  sur  la  période  2022- 2024,  en  date  du  24  novembr e  2021  ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  demande  l’autorisa t ion  de  signer  15  conventions  relatives  à
l'att ribu tion  de  subven tions  d’équipe me n t  avec  15  théât r e s  parisiens  membres  de
l’Associa tion  pour  le  Soutien  du  Théât re  Privé  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  centre  en  date  du                          ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6  e  arrondissem e n t  en  date  du                          ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9  e  arrondissem e n t  en  date  du                          ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10  e  arrondisse m e n t  en  date  du                          ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16 e  arrondisse m e n t  en  date  du                           ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18  e  arrondisse m e n t  en  date  du                          ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  commission,

Délibère  :

Article  1  :  Une  subven tion  d’équipem e n t  d’un  montan t  de  33.260  euros  est
att ribuée  à  la  SAS  Le  Groupe  Théât r al ,  1  place  Charles  Dullin  75018  Paris.  PARIS
ASSO  186641;  2023_08901.

Article  2  : Une  subven tion  d’équipem e n t  d’un  montan t  de  8.026  euros  est  att ribuée
à  la  SAS  Les  Bouffes  parisiens,  4  rue  Monsigny  75002  Paris.  PARIS  ASSO  186615,
2023_08905.

Article  3  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  4.339  euros  est  att ribuée  à  la  SAS  JPT
Spectacles ,  41  rue  du  temple  75004  Paris.  PARIS  ASSO  202572,  2023_08815



Article  4  :  Une  subven tion  d’équipem e n t  d’un  montan t  de  63.457  euros  est
att ribuée  à  la  SAS  Théât re  Daunou,  10  rue  Saint- Hyacinthe  75001  Paris.  PARIS
ASSO  200512,  2023_08088

Article  5  :  Une  subven tion  d’équipem e n t  d’un  montan t  de  13.114  euros  est
att ribuée  à  la  SAS  Théât re  Edouard  VII,  10  square  Edouard  VII 75009  Paris.  PARIS
ASSO  184241,  2023_08954

Article  6  : Une  subven tion  d’équipem e n t  d’un  montan t  de  2.146  euros  est  att ribuée
à  la  SARL  Le  Funamb ule ,  53  rue  des  Saules  75018  Paris.  PARIS  ASSO  186713,
2023_09488

Article  7  :  Une  subven tion  d’équipem e n t  d’un  montan t  de  23.976  euros  est
att ribuée  à  la  SARL  du  Théât re  La  Bruyère ,  5  rue  La  Bruyère  75009  Paris .   PARIS
ASSO  184278,  2023_08977

Article  8  :  Une  subvention  d’équipem e n t  d’un  montan t  de  31.276  euros  est
att ribuée  à  la  SAS  Le  Lucernai re  Forum,  53  rue  Notre  Dame  des  Champs  75006
Paris . PARIS  ASSO  180668,  2023_08994

Article  9  : Une  subven tion  d’équipem e n t  d’un  montan t  de  3.744  euros  est  att ribuée
à  la  SAS  Le  théât r e  de  la  Michodiè re ,  4  rue  de  la  Michodièr e  75002  Paris.  PARIS
ASSO  186554,  2023_09042

Article  10  :  Une  subvention  d’équipem e n t  d’un  montan t  de  69.128  euros  est
att ribuée  à  la  SAS  Stage  Enter t a inm e n t ,  23  rue  de  Mogador  75009.  PARIS  ASSO
186661  ; 2023_08982

Article  11  :  Une  subvention  d’équipem e n t  d’un  montan t  de  16.400  euros  est
att ribuée  à  la  SAS  Théât re  du  Palais  des  glaces,  37  rue  du  Faubourg  du  Temple
75010  Paris.  PARIS  ASSO  202851  ; 2023_09649.

Article  12  :  Une  subvention  d’équipem e n t  d’un  montan t  de  45.402,40  euros  est
att ribuée  à  la  SA  Société  nouvelle  d’exploita tion  de  rénovation  et  de  renaissance
du  Théât re  de  Paris,  15  rue  blanche  75009  Paris.  PARIS  ASSO  186633,
2023_08946

Article  13  :  Une  subven tion  d’équipem e n t  d’un  montan t  de  1.647  euros  est
att ribuée  à  la  SAS  Théât re  le  Passy,  95  rue  de  Passy  75016  Paris.  PARIS  ASSO
202696,  2023_08948

Article  14  :  Une  subvention  d’équipem e n t  d’un  montan t  de  56.612  euros  est
att ribuée  à  la  SAS  Théât re  de  la  porte  Saint  Martin,  17  rue  René  Boulange r  75010
Paris.  PARIS  ASSO  188746  ; 2023_08903

Article  15  :  Une  subvention  d’équipem e n t  d’un  montan t  de  29.229  euros  est
att ribuée  à  la  SAS  La  Française  de  théâ t r e ,  20  boulevard  Saint  Martin  75010  Paris.
PARIS  ASSO  190869,  2023_08808

Article  16  :  La  dépense  correspond a n t e  est  imputée ,  pour  un  montan t  de
401.756,40  euros,  sur  le  budge t  d’inves tissem e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercices
2023  et  suivants .   



Article  17  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  les  quinze  conventions
d’équipem e n t  avec  les  quinze  théât r e s  privés,  dont  les  textes  sont  joints  à  la
présen t e  délibéra t ion.  


